
Politique de confidentialité 
 
Collecte et utilisation des données 
Les données fournies par l'utilisateur ne sont accessibles qu'à nous, à nos partenaires ou à 
des tiers que nous employons pour notre compte. Nous pouvons contacter l'utilisateur pour 
l'informer d'événements, de nouveautés, d'offres et ou pour lui demander son avis. 
 
Nous recueillons les types de données suivants : 
Nous demandons les données de contact d'un utilisateur, si celui-ci 
- s'inscrit pour devenir membre du Chapter 
- demande des informations sur une activité du Chapter 
- demande à être rappelé 
- participe à l'une de nos activités 
- nous pose une question ou nous donne une réponse 
 
Confidentialité des données 
Nous traitons vos données personnelles de manière confidentielle et conformément aux 
dispositions légales en matière de protection des données et à la présente déclaration de 
protection des données. 
L'utilisation de notre site Web est généralement possible sans fournir de données 
personnelles. Dans la mesure où des données personnelles (par exemple le nom, l'adresse 
ou l'adresse e-mail) sont collectées sur notre site, cela se fait, dans la mesure du possible, 
toujours sur une base volontaire. Ces données ne seront pas transmises à des tiers sans 
votre consentement exprès. Nous attirons votre attention sur le fait que la transmission de 
données sur Internet (par ex. la communication par e-mail) peut présenter des failles de 
sécurité. Une protection complète des données contre l'accès par des tiers n'est pas 
possible. 
 
Cookies 
Certaines pages Internet de ce site Web utilisent des cookies. Les cookies ne causent 
aucun dommage à votre ordinateur et ne contiennent aucun virus. Les cookies servent à 
rendre notre site Web plus convivial, plus efficace et plus sûr. Les cookies sont de petits 
fichiers texte qui sont stockés sur votre ordinateur et enregistrés par votre navigateur. La 
plupart des cookies que nous utilisons sont des "cookies de session". Ils sont 
automatiquement supprimés à la fin de votre visite. D'autres cookies restent stockés sur 
votre appareil jusqu'à ce que vous les supprimiez. Ces cookies nous permettent de 
reconnaître votre navigateur lors de votre prochaine visite sur notre site Web. Vous pouvez 
paramétrer votre navigateur pour être informé de la configuration des cookies et n'autoriser 
les cookies que dans des cas individuels, exclure l'acceptation des cookies dans certains 
cas ou en général et activer la suppression automatique des cookies lors de la fermeture du 
navigateur. Lorsque les cookies sont désactivés, la fonctionnalité de ce site Web peut être 
limitée. 
 
Formulaires de contact 
Si vous nous envoyez des demandes à l'aide du formulaire de contact (par mail), vos 
données du formulaire de demande, y compris les données de contact que vous y avez 
fournies, seront stockées pour le traitement de la demande et en cas de questions 
complémentaires avec nous ou avec des tiers. Nous ne transmettrons pas ces données 
sans votre consentement. 
 
Facebook 
Pour de plus amples renseignements sur la façon dont les données des utilisateurs sont 
traitées, veuillez consulter la politique de confidentialité de Facebook à l'adresse suivante : 
https://fr-fr.facebook.com/privacy/explanation  
 



Droit à l'information, à l'effacement, au blocage 
Vous avez le droit d'obtenir gratuitement et à tout moment des informations sur vos 
données personnelles stockées, leur origine et leurs destinataires et la finalité du traitement 
des données, ainsi qu'un droit de rectification, de blocage ou de suppression de ces 
données. Vous pouvez nous contacter à tout moment à l'adresse indiquée dans les 
mentions légales si vous avez d'autres questions sur le sujet des données personnelles. 
 
Le droit à l'image 
Indépendamment des considérations liées au droit d'auteur, la personne que l'on souhaite 
photographier possède un droit à l'image, qui lui permet en règle générale de s'opposer à la 
fixation et à la diffusion de son image ou de les soumettre à des conditions. Aussi n'est-il a 
priori licite de publier une photo qu'une fois que les personnes représentées ont donné leur 
consentement. 
Il est possible de se passer de ce consentement si la publication de l'image est justifiée par 
un intérêt public ou privé prépondérant. On s'assurera toutefois dans le cas particulier qu'il 
est légitime de présumer qu'un tel intérêt existe (par ex. lorsqu'il s'agit du compte rendu 
d'une manifestation publique d'une certaine importance, comme une rencontre sportive ou 
un concert, ou d'un article de presse rédigé dans le respect du devoir de diligence qui 
incombe au journaliste). En cas de doute, on veillera à demander préalablement le 
consentement de la ou des personnes concernées. 
Ces considérations sont valables dans tous les cas, que les photos soit récentes ou qu'elles 
aient été prises il y a plusieurs années. Les droits de la personnalité sont inséparables de la 
personne jusqu'à sa mort, et peuvent être invoqués à tout moment. Par conséquent, avant 
de publier une photo d'archives, on prendra soin d'identifier les personnes qui y sont 
représentées et de demander leur consentement. 
 
Photos de groupe 
Une photo de groupe est elle aussi susceptible de porter atteinte aux droits de la 
personnalité des personnes représentées, si elles sont reconnaissables. Cette atteinte sera 
moins grave si aucune personne en particulier ne se détache du groupe pour être perçue 
comme telle. Il s'agira d'évaluer dans le cas particulier si tel est le cas, et non à l'aune d'une 
règle abstraite telle que la règle dite « des six personnes », qui veut qu'il ne puisse plus y 
avoir d'atteinte à la personnalité dès lors que six personnes ou plus sont représentées sur 
l'image. Même en ce cas, en effet, il est parfaitement possible qu'une personne se détache 
au milieu des autres, en raison de sa position, des conditions de netteté, ou pour d'autres 
raisons, ce qui oblige à demander son consentement avant publication. 
Lorsqu'une photo de groupe est publiée sans autorisation préalable, il ne sera possible 
d'affirmer avec certitude qu'il n'y a pas atteinte illicite à la personnalité que si les personnes 
ne sont pas identifiables, soit en raison du format réduit de l'image, qui empêche d'identifier 
les personnes représentées, soit parce que la résolution de l'image a été réduite au point 
qu'il est impossible de reconnaître un visage ou une particularité permettant d'identifier une 
personne en particulier. En cas de doute, on s'assurera du consentement de toutes les 
personnes identifiables. 
 
Prises de vue effectuées dans l'espace public 
En ce qui concerne les photos prises dans l'espace public, si elles sont prises au su de 
toutes les personnes présentes et si les personnes représentées sur les photos n'en 
constituent pas le sujet principal (par ex., s'il s'agit de simples passants à proximité d'une 
curiosité locale), il est suffisant de supprimer la photo sur demande de la personne 
photographiée (immédiatement ou plus tard) ou de renoncer à sa publication. Il n'y a pas 
lieu cependant de les aborder exprès pour les informer de leurs droits. 
 
 
 
 



Autorisation juridiquement valable 
Dans tous les autres cas, on s'assurera du consentement des personnes concernées, qui 
pour être valable devra avoir été donné librement et en connaissance de cause. La nature 
des informations à fournir à cet effet dépend de la photo : représente-t-elle plusieurs 
personnes ou une personne en particulier ? Dans le premier cas, il suffit d'informer les 
personnes concernées qu'elles ont été ou vont être photographiées et que la photo fera 
l'objet d'une publication. On précisera à cet égard la forme que prendra cette publication : 
internet, presse écrite, dépliant publicitaire, etc.). Si une personne s'oppose à cette 
publication, on se conformera à sa décision. 
S'il s'agit de photographier une personne en particulier, la procédure sera différente, car 
l'autorisation générale décrite ci-dessus ne sera pas suffisante. La personne doit ici avoir la 
possibilité d'examiner les photos qu'il est prévu de publier, et elle devra être informée du 
contexte de la publication prévue. Par ex., si c'est une photo réussie et qu'elle soit destinée 
à orner un article consacré à un camp de vacances, sa publication sera sans doute plus 
facilement acceptée que celle d'une photo peu flatteuse ou compromettante, ou encore 
d'une photo destinée à être publiée dans un contexte délicat (par ex. pour illustrer les loisirs 
pratiqués par des jeunes « à problèmes »). 
Il faut enfin ne pas perdre de vue que si la photo a pour sujet des mineurs, il faut également 
s'assurer du consentement des personnes qui ont l'autorité parentale.  
 
Retrait du consentement 
Il est possible de retirer à tout moment le consentement qui a été donnée, ce qui entraîne 
l'obligation d'annuler la publication, pour autant que ce soit encore possible. Si ce retrait est 
source d'un préjudice (par ex. s'il empêche d'utiliser des dépliants déjà imprimés), la 
personne qui a retiré son autorisation peut être contrainte de prendre à sa charge tout ou 
partie du préjudice ainsi causé. 
Si la photo a déjà été publiée dans la presse écrite, il sera généralement impossible de 
rappeler les exemplaires déjà distribués. Du moins reste-t-il encore possible d'interdire une 
utilisation future. Si elle a été publiée sur internet, par contre, il faut s'attendre à ce qu'elle 
soit rapidement copiée, diffusée et enregistrée, et donc disponible partout, ce qui empêche 
de la supprimer complètement d'internet. 
 


